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Décret créant l'Agence pour l'évaluation de la qualité de 
l'enseignement supérieur organisé ou subventionné par la 

Communauté française 
 

D. 14-11-2002  M.B. 09-12-2002 
 

Abrogé par D. 22-02-08 (M.B. 23-04-08), à l'exception des articles 7, 10 
et 11 qui restent d'application pour les évaluations formellement 
initiées par l'Agence avant le 01/01/2008 et visées à l'article 24, alinéa 
1er, dudit décret. 
 
Les articles 7, 10 et 11 du présent décret seront abrogés à l'issue de 
ces évaluations.  

 
(…) 
 

TITRE IV. - Le processus de l'évaluation de la qualité 
 
Article 7. - L'évaluation de la qualité de l'enseignement supérieur se 

déroule selon le processus suivant : 
a) Dans chaque institution concernée, sous la responsabilité de la 

Direction, la commission visée à l'article 9 rédige un rapport d'évaluation 
interne, transmis au Président de l'Agence; 

b) Un Comité d'experts est désigné pour chacun des cursus ou des 
modalités particulières évalué(e)s. Il reçoit du Président de l'Agence le 
rapport interne de chacune des institutions concernées. Il se rend dans 
chaque institution et il fait rapport au Président de l'Agence et à la Direction 
de l'institution concernée. Il rédige également un rapport transversal de 
synthèse transmis à l'Agence; 

c) L'Agence dégage, dans le rapport final, pour l'ensemble de 
l'enseignement supérieur, des conclusions assorties de recommandations ou 
de suggestions. 

 
Le rapport final précise, dans une liste en introduction, les institutions 

ayant participé à l'évaluation. Il ne mentionne pas les institutions auxquelles 
correspondent les différents éléments qui y sont repris. 

 
Le rapport final est remis au ministre ayant l'Enseignement supérieur 

dans ses attributions qui le transmet au Gouvernement ainsi qu'à tous les 
organismes impliqués dans l'évaluation. 

 
Le Gouvernement détermine les suites à donner au rapport final. 
 
(…) 
 
Article 10. - Pour procéder à l'évaluation externe, l'Agence choisit des 

experts pour leurs compétences d'évaluation dans le cursus ou la modalité 
particulière concerné(e). 

 
Le Comité d'experts, pour chaque cursus ou modalité particulière 

évalué(e), est composé de : 
a) un minimum de trois experts du cursus ou de la modalité particulière 

évalué(e), dont au moins un représentant, non belge, représentant différentes 
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dimensions de celle-ci, étrangers aux institutions évaluées; 
b) un représentant de la profession pour les cursus ou les modalités 

particulières spécifiques; 
c) un spécialiste de l'éducation et de la formation; 
d) éventuellement un membre, belge ou étranger, spécialisé dans 

l'organisation de l'enseignement supérieur. 
 
Pour chaque Comité d'experts, l'Agence établit : 

a) une liste de douze personnes qui répondent aux critères précisés à 
l'alinéa 2, a), en veillant particulièrement à la diversité des compétences 
scientifiques et pédagogiques, à l'indépendance par rapport à l'ensemble des 
institutions évaluées et aux compétences en matière d'évaluation de la 
qualité de l'enseignement de ces personnes; 

b) une liste de trois personnes qui répondent au critère précisé à l'alinéa 2, 
b) ; 

c) une liste de 3 personnes qui répondent au critère précisé à l'alinéa 2, c). 
 
Le Président du Comité d'experts est désigné par l'Agence parmi les 

personnes qui se trouvent sur la liste visée à l'alinéa 3, a). Il choisit les 
experts dans les listes établies par l'Agence. 

 
Article 11. - Le Comité d'experts fixe, en accord avec la Direction, le 

moment de la visite de l'institution. 
 
A l'issue de la visite des institutions concernées par le cursus ou la 

modalité particulière, le Comité d'experts rédige les rapports visés à l'article 
7, alinéa 1er, b) : 

a) pour chaque institution évaluée, un rapport confidentiel, transmis à la 
Direction concernée et au Président de l'Agence; 

b) le rapport transversal de synthèse transmis à l'Agence. 
 

L'Agence assure la transmission, avec ses commentaires éventuels, des 
rapports transversaux au ministre qui a en charge l'enseignement supérieur 
et aux Directions concernées par le cursus ou la modalité particulière. 

 
(…) 


